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Monsieur le Ministre délégué au Tourisme 
Monsieur Léon BERTRAND 
3, Place Fontenoy 
75007 - PARIS  
 
 
 
 
Paris, le 12 octobre 2006 

 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
Vous avez exprimé votre souci d’apporter votre soutien à la situation sinistrée de l’industrie 
touristique à l’Ile de la Réunion en mettant en œuvre une solution efficace dans la lutte contre 
le vecteur de l’infection du chikungunya. 
 
Par la présente, nous tenons à vous informer que notre société est en mesure de proposer une 
solution novatrice permettant d’éradiquer le vecteur grâce à un produit insecticide, insectifuge 
et larvicide. Il s’agit du Veccid®, produit biocide breveté, ayant subi les tests de validité, et 
dont les propriétés ont été reconnues par les acteurs professionnels.  
 
Nous vous joignons à ce titre le dossier technique sur le produit, et vous relèverez qu’il s’agit 
d’un produit bio, respectueux de l’environnement, et dont l’efficacité ne peut que rassurer 
l’opinion publique, qui aujourd’hui devient un élément impératif pour permettre à l’Ile de la 
Réunion de retrouver sereinement sa quiétude légendaire, gage du retour massif des touristes. 
 
Nous vous précisons que nous nous rendons prochainement à la Réunion, en vue de présenter 
aux autorités locales cette solution et effectuer les essais, in situ. 
 
Dans cette perspective, nous souhaiterions recueillir votre intérêt et le soutien de vos services 
afin de faciliter la mise en œuvre de cette solution.  
 
Nous nous tenons à votre disposition sur les différents aspects de ce dossier et nous vous 
assurons, Monsieur le Ministre, de notre très respectueuse considération. 
 
Hervé Giacomoni 
Directeur Général 
 
 
 
 
 


